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Rappelons que le feu de cheminée est souvent dû au manque d’entretien des 
conduits de Fumée. 
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� Adapter le fourneau aux besoins, 
 

� stocker du bois en avance dans un endroit sec et bien aéré, 
 

� procéder régulièrement au ramonage des conduits et tuyaux (2 fois par an) ATTENTION ! voir 
arrêté préfectoral de votre département, 

 

� isoler le conduit de fumée (demander conseil au professionnel), 
 

� éloigner les poutres de plancher ou de charpente en contact avec le conduit (demander conseil au 
professionnel).  
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Notre 
partenaire : 
 

la 
Fédération 
des Maîtres 
Ramoneurs 
d’Alsace 
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� Un feu de cheminée ne doit pas être négligé et les secours doivent 

intervenir rapidement, 
� composez le 18 pour appeler les pompiers.  
 

���� Dans les toutes premières minutes :  
 

� dégager les matières combustibles dans l’entourage  
     immédiat du ling conduit (tuyau flexible du gaz – ling-  
     papier – etc.), 
 
� surveiller ou faire surveiller les abords extérieurs, 
 
� freiner le tirage en bouchant les arrivées d’air au conduit, 
 
� près des portes de ramonage, disposer des sacs ou chiffons  
     mouillés au plancher, 
 
� prévenir le Maître Ramoneur de votre lieu d’habitation. 
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� Ne pas refaire de feu avant :  

  � le passage d’une personne habilitée (Maître Ramoneur en l’occurrence), 

 � la délivrance d’un certificat de vacuité. 
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� Déclarer le sinistre rapidement ; 
 dans tous les cas :  

� contacter votre assureur qui vous orientera (au 
besoin il pourra envisager une visite sur place 
par un inspecteur ou un expert), 

 

     � le certificat de ramonage vous sera demandé. 
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